


	
		×
		

	






    
        
            
                
                    
                        
                    
                

                
                    
                        
                    
                

                
                    
                        
                            
							
                        

                    

                

                
                    	
                            S'identifier
                        
	
                            Téléverser un fichier
                        


                

            


            
                
                    	
                            Most Popular
                        
	
                            Art & Photos
                        
	
                            Automotive
                        
	
                            Business
                        
	
                            Career
                        
	
                            Design
                        
	
                            Education
                        
	
                            Hi-Tech
                        


                    + Browse for More
                

            

        

    



    
        
            
                
                	Home
	Documents

	Causes toujours 25



                




    
        
            
                
                    
                        

                        
                        
                    

                    
                        
						1

26
                        
                    

                    
                        
                        100%
Actual Size
Fit Width
Fit Height
Fit Page
Automatic


                        
                    

					
                

            

            
                
                    
                    
                    
                

                
                    

                    

                    
                        
                         Match case
                         Limit results 1 per page
                        

                        
                        

                    

                

            

            
									
    
        
        

        

        

        
        
            asbl Groupe Socialiste d’Action et de Réﬂexion sur l’Audiovisuel asbl gsara Causes toujours Service Production 2 Atelier Production 4 Régionales 8 Campagne de sensibilisation 12 Agenda • Contacts 26 Trimestriel 25 Mars • Avril • Mai 2012 
        

        
    






				            

        

    









                
                    Causes toujours 25


                    
                                                Download PDF
                        
                        Report
                    

                    
                        	
								Upload

									gsara-asbl
								

							
	
                                View

                                    217
                                

                            
	
                                Download

                                    1
                                

                            


                    

                    
                    
                        
                        
                            
                                    
Facebook

                        

                        
                        
                            
                                    
Twitter

                        

                        
                        
                            
                                    
E-Mail

                        

                        
                        
                            
                                    
LinkedIn

                        

                        
                        
                            
                            
Pinterest

                        

                    


                    

                    
                    Embed Size (px)
                        344 x 292
429 x 357
514 x 422
599 x 487


                    

                    

                                        DESCRIPTION

                    Causes toujours numéro 25

                    
                                        Citation preview

                    Page 1
						

asbl
 Groupe Socialiste d’Action et de Réflexion sur l’Audiovisuel asbl
 gsara
 Causes toujours
 Service Production 2
 Atelier Production 4
 Régionales 8
 Campagne de sensibilisation 12
 Agenda • Contacts 26
 Trimestriel 25Mars • Avril • Mai 2012

Page 2
						

Do theWriting�
 Portrait-documentaire avec
 Mohamed Moussaouiécrivain public
 service de production
 ... Sous la forme du portrait ? C’est un peu une obsession chez moi. Le fil rouge de ma position de documentariste passe souvent par le portrait. Alors pourquoi ça m’intéresse ? D’abord parce que je suis convaincue que le cinéma documentaire est d’abord un art de la relation. Ce qui me touche, ensuite, ce qui m’intéresse, c’est de partir de l’individu pour aller vers l’universel et non l’inverse. Je suis peu sensible aux discours universalisant(s), collectifs, politiques, normatifs. Ces espèces de choses qui ont l’air de correspondre à tout le monde. Moi ça ne me parle pas !Lorsque tu as un personnage, que tu le suis et le rencontres dans une certaine proximité, il y a un moment où on a l’impression qu’il nous ressemble, qu’on pourrait tous être cet individu-là car on est connecté, en phase avec ce qu’il a d’humain, d’universel et de commun à nous tous.On est tous tellement les mêmes. Tenter par le documentaire d’ébaucher des communautés virtuelles, fantasmatiques, symboliques, m’intéresse plus.
 Mohamed semble rencontrer des difficultés à se faire connaître : est-ce une réalité que toi aussi tu rencontres dans ta pratique d’Écrivaine publique ?
 Je ne pense pas que Mohamed ait un souci de reconnaissance mais je pense qu’il se questionne sur la façon d’intégrer sa pratique dans des lieux institutionnels. Dans ce type de lieu, il y a généralement d’autres acteurs sociaux qui comprennent mal sa pratique et du coup se posent, se sentent en rivalité avec lui. Pour ma part, ce qui m’intéresse c’est de proposer des permanences dans des lieux où j’ai le sentiment que ma pratique peut apporter des choses à la fois à la collectivité et à l’individu. Du coup, je mets mon énergie à proposer, des permanences dans des lieux qui me
 paraissent riches d’enjeux symboliques : les Maisons d’Arrêt de Forêt et Berkendael, la Maison des femmes de Schaerbeek, la prison de Nivelles, j’aimerais tenir une permanence aussi rue Traversière à Saint-Josse, dans un centre d’hébergement auto-géré de personnes et familles ‘sans-papiers’.
 La rencontre de Mohamed a-t-elle débouché sur des projets en commun ? D’abord, à mon sens, une belle rencontre entre nous. En repérage j’avais fait quelques permanences avec lui. Et là, on a senti une espèce d’évidence, on rédigeait à 2 cerveaux et 4 mains! Du coup après le tournage, on a eu envie de bosser en binôme un jeudi sur deux lors des permanences EP à l’Espace Citoyen de Marchienne-au-Pont. Depuis le film, je fais des permanences avec Mohamed dans la cafétéria. J’adore cette configuration. Tu n’es pas dans un bureau. Toute la question de l’intimité est réinventée !
 Pas de sous-titrage à ton film ?Ne pas sous-titrer ce Monsieur qui parle en arabe c’est simplement opérer une bascule symbolique. Probablement illusoire car peu de spectateurs vont intégrer la chose comme cela mais ça m’intéresse de poser les choses ainsi. Tout à coup, s’il y a des arabophones dans la salle, ils comprennent et nous pas. Une manière imagée de redistribuer le savoir.
 Mais un titre en anglais, “Do the Writing” ?Clin d’oeil, en toute légèreté, à “Do the right thing” de Spike Lee. Je suis particulièrement absorbée par les titres, je passe beaucoup de temps sur les titres. Généralement, une fois que j’ai le titre, tout le reste arrive. Le titre chez moi c’est vraiment un véhicule. Puis dans ce titre “DO THE WRITING”, il y a l’idée que l’écriture est un ACTE. “Fais l’écriture”. L’écriture est à mes yeux un acte, un engagement fort. Même quand tu rédiges un formulaire ou un CV, ta façon d’écrire, de construire le contenu, laisse deviner quelque chose de ‘là où tu te trouves’, de ‘qui tu es’. L’écriture, c´est un révélateur en même temps qu’une révélation.
 À qui s’adresse ton film ?Ce film à mon sens s’adresse au plus grand nombre et à chacun en particulier. Je pense à mon grand-père qui savait à peine lire et écrire, ça m’intéresse qu’il eut pu comprendre ce film, tant qu’aujourd’hui des amis intellectuels, des ados, des agriculteurs, des notaires, mon boucher… cela m’intéresse que tous ces gens puissent recevoir le film.J’ai toujours trouvé ‘pauvre et louche’ cette question récurrente des producteurs, des diffuseurs : ‘quel est le public cible de ton film ?’, ‘A qui ça s’adresse ?’… pour moi ça concerne un produit marketing pas un objet à valeur poético-symbolique qu’est avant tout un film.
 D’où t’est venue l’envie de faire ce film ?J’ai rencontré Mohamed Moussaoui dans le cadre de la formation de base ‘Ecrivain Public’ que j’ai suivie au PAC-Bruxelles. Ce type m’avait plu humainement déjà, mais aussi dans sa position politique, dans son rapport avec les gens qu’il rencontre lors de ses permanences et puis dans sa vision de la pratique d’écrivain public. J’aime beaucoup sa façon d’incarner la fonction d’écrivain public qui peut être très différente selon la nature des personnes qui l’endossent. Mohamed prône un suivi des personnes qu’il rencontre. Sa pratique est mixte : à la fois rédaction, fédération, animation d’atelier d’écriture et volonté d’informer sur toute une série de manquements institutionnel ou sociétal. Au-delà de la rédaction de formulaires et de demandes rédactionnelles strictes, sa pratique est assez profonde et donne du sens.
 Pourquoi parler des Écrivains publics ?La position de l’écrivain public m’intéresse beaucoup parce qu’elle ressemble à la position de l’artiste dans la société. Position de ‘liberté’, absolument précieuse. Même lorsque tu travailles dans un espace citoyen où le tout État est bien présent dans les murs, tu n’es rattaché à rien ni à personne. Tu es un individu qui propose d’être la main de l’Autre pendant un certain temps et de rédiger. Au-delà de l’écriture qui reste la fonction première de l’éducation permanente, c’est sa position au monde qui est capitale pour moi.
 interview de
 Valérie Vanhoutvinckréalisatrice
 32’ - 2012 - VO français - Outil pédagogique
 réalisation Valérie Vanhoutvinckmusique Pierre Laplaceimage Lucie Laffineur
 équipe GSARA - DISC
 son Loïc Villiot / Omar Perezmontage image Roberto Ayllonmontage-mixage son Omar Perezproduction Rosanna Mendolia
 diffusion Sandra Démal (DISC) / Aline Leboeuf
 avec l’aide de la Fédération Wallonie-Bruxelles
 Do theWriting
 Propos recueillis parAline Leboeuf
 �
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 MiraMenun film de Khristine Gillard & Marco Rebuttini
 22’ - 2011 - VO français - s-t. english
 Réalisation / ImageKhristine Gillard & Marco Rebuttini
 SonKhristine Gillard
 Montage imageJulien Contreau
 Montage son / MixageEmmanuel de Boissieu
 Musiqueprairie
 ProductionThierry Zamparutti (Ambiances asbl)Khristine Gillard
 CoproductionTout est possible asblAtelier de production GSARA
 avec l’aidedu Centre du Cinéma et de l’Audiovisuel dela Fédération Wallonie-Bruxelles et de VOO
 Contact Productionhttp://[email protected]
 Contact DistributionDISC asbl+32 2 250 13 [email protected]
 Ça fait longtemps que nous avions envie de filmer la Camargue comme nous la ressentons et comme elle est habitée - territoire incertain, inachevé, en devenir. Avec Miramen, nous avons tenté de capter un peu de ce que ce paysage a d’humain. En rencontrant les hommes qui l’habitent, revenait toujours la notion de l’insularité, à l’échelle de l’homme plutôt que de l’île Camargue toute entière. Y habiter sa bulle, son paysage. Un homme m’a dit: “On peut pas vivre dans l’immense.”
 Miramen est une étape d’un questionnement en cours sur la relation au «paysage» et comment le filmer (qui sous-tend aussi un prochain film sur une île-volcan). Cette idée que le lieu d’où on vient, celui où on vit, celui qu’on se crée, fait une part de qui on est, de comment on bouge, de comment on pense, et que cette part de nous à son tour imprime le lieu, la
 manière dont on le regarde et dont on le recrée. Avec tout ce qu’on ne maîtrise jamais.
 Le poème du monde, c’est comme ça que les Anciens baptisaient le résultat de l’interaction entre l’être humain et son environnement.
 Dans Miramen, on a eu envie de filmer ce paysage comme le lieu où se rencontrent un espace réel - la Camargue où travaillent les hommes -, mais aussi ce qui le déborde, le dépasse, le transcende, un espace imaginé - le lieu du lien avec l’invisible de la nature, le mythe. Et de filmer les hommes comme des silhouettes-forces, en relation avec le lieu, leur territoire, dont ils sont le centre et qui est comme un prolongement d’eux-mêmes. De capter leur rythme.
 Au coeur de la Camargue, l’étang du Vaccarès, lieu des avancées solitaires des pêcheurs et des
 chasseurs de gibier d’eau. A son horizon se dessine la bande sombre du Bois des Rièges, le bois interdit (auquel nul n’a accès, hormis les scientifiques attachés à la réserve), îlot entouré de sables mouvants. On dit qu’y vit une “Bête”, un petit homme au bassin, aux jambes et aux cornes de bouc, assimilé à une apparition de Pan, génie de la nature sauvage. Cette Bête - la Bestio -, c’est peut-être aussi l’âme incarnée de cette terre étrange, créature magique, vieillissante et cherchant refuge, symbolisant la transformation inexorable de la nature et du monde.
 Dans la légende de La Bête du Vaccarès, Joseph d’Arbaud (1874-1950), poète provençal et manadier, fait de la Camargue l’espace où viennent se réfugier et disparaître les derniers dieux païens, les derniers gardiens de la langue provençale, les derniers à croire en un mode de vie proche de la terre.
 La Bête : “Cette terre est la dernière où j’ai trouvé un peu de paix et cette solitude sacrée à travers laquelle, jadis, je me plaisais à exercer ma jeune force, moi qui régnais, maître du silence et de l’heure, maître du chant innombrable qui, aux étoiles, des insectes et de la plainte, monte, s’échange et se diffuse dans les gouffres de l’immensité.”
 (La Bête du Vaccarès, J. d’Arbaud)
 Dans les paysages filmés s’articulent donc “le monde extérieur, directement sensible (...), mais aussi le monde intérieur,
 un paysage d’âme accordé à l’autre, peut-être suscité par l’autre, tout aussi, et même plus réel que l’autre.”
 (préface de La Bête du Vaccarèspar Louis Bayle)
 La question qui s’est posée tout du long, c’était comment faire pour “rendre” cette rencontre du paysage? Comment rendre le paysage touchable, même s’il s’échappe, tout en gardant cette sensation d’inaccessibilité, ce que le paysage ne donne pas. Sa dimension invisible, ces moments de presque imperceptible, de sons ou d’images portés et enlevés par le vent.
 Le territoire de la Bestio ?
 Miramen est un moment en chemin, une intuition de paysage. Peut-être un mirage.
 Khristine Gillard,réalisatrice
 �
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 Parmi les roseaux se cache la Bête. C’est elle qui observe les centaures gardiens de troupeau, elle que le taureau téméraire s’arrête pour regarder, elle que l’homme à la cartouchière guette entre les joncs. “Je l’ai vue” dit-il, “je l’ai vue”. Et il nous faut cligner des yeux, pour tenter de l’apercevoir. Car le Super 8 sursaute, s’enflamme au contact du soleil, et la bête nous échappe.
 Il faut “laisser tout dans l’état de l’apparition” écrivait Marguerite Duras. Cette quête du surgissement, Miramen l’évoque au fil de visions évanescentes. Le contre-jour est ainsi permanent. Face au soleil, les créatures se métamorphosent, se détachant en silhouettes noires quand les rayons rencontrent l’objectif.
 Les visages sont furtifs et seuls les contours s’imposent. Alors le cheval blanc devient Licorne; l’écume évoque la crinière de l’ Alastyn, le cheval aquatique de l’Ile de Man ; et le taureau, l’ombre du Mérour, l’animal ébène du Dieu égyptien Rê. Quand apparaît une voiture, elle traverse l’horizon comme un drôle d’insecte bossu. Les hommes eux-mêmes se changent en phasmes, dressés dans leurs pirogues. Tout n’est qu’illusion et la terre marécageuse de Miramen, “dernier refuge du dernier faune au corps animal et à la face d’homme”, se révèle mythologique. Sous forme
 de cartons, une chanson de geste accompagne les images, faisant écho à des temps où résonnait l’occitan. Ces fragments d’un récit de croisade forment une légende à déchiffrer. Mais dans le film, pas de héros, et la Bête, si elle est cornue n’est pas celle, démoniaque, que chassent les Croisés.
 A celui d’une créature tapie derrière la végétation qui observe à distance hommes et animaux, s’ajoute un autre regard, plus proche, qui détaille la gestuelle des quelques gardiens de troupeau, pêcheurs et chasseurs, “fidèles amants” de ces terres. Les mains enfoncent le bâton dans l’eau pour pousser la barque, frappent le bois pour le dresser dans le sable, secouent le filet pour l’extraire de l’eau, et introduisent autant de chorégraphies que de métiers. C’est un “spectacle inquiétant, élevé, magique, (qui) trouble l’eau ineffable de sauts, de rapts et d’encens tenaces...” comme l’écrivait le cinéaste et poète Pierre Perrault dans Toutes Isles. Ainsi, parmi ces hommes mutiques et leurs gestes silencieux, se glisse le souvenir du pêcheur qui plante les barreaux de la prison du marsouin sur l’Isle-aux- Coudres dans Pour la suite du monde
 (P. Perrault et M. Brault, 1963).
 Mais ici l’identité des lieux restera indéfinie. La Camargue sans doute ? Ou est-ce une île ? La mer et son grondement se déploient de toute part. Les marais se ressemblent. Les étendues désertes révèlent une terre craquelée, fissurée, qui s’effrite en copeaux de bois, et en nous persiste cette lumière de bord de mer, un halo doux et caressant qui appelle la contemplation. Miramen est un regard émerveillé sur un espace et les hommes qui l’habitent.
 Mais quel est donc le mirage que convoque le titre ? La Bête, ou ces travailleurs d’un autre temps, entre mythe et épopée ? On en oublie presque, contrairement à Perrault, la destinée incertaine de leurs traditions. Existent-ils encore, ces pêcheurs solitaires, ces gauchos cavaliers de Provence ? Le Super 8, sa couleur tannée, et les cartons de film muet entretiennent l’ambiguïté. S’agit-il d’un temps révolu, d’images retrouvées de peuples oubliés? Pourtant une voiture apparaît, et une date, 2009, est apposée à la fin comme une stèle. C’est bien d’aujourd’hui qu’il s’agit, mais un aujourd’hui nostalgique où le provençal ne serait pas folklorique, et où une Bête imaginaire est encore prétexte au merveilleux.
 A propos du film MIrAMen
 Article de Lune Riboni paru dans Hors-champ,quotidien des Etats Généraux du film documentaire de Lussas
 25 août 2011
 MER ET CHIMÈRES
 ��
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 Atelier de production
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Deuxième période
 C’est du sérieux maintenant
 Mais ces séances chaotiques, petit à petit, nous ont épuisé et l’impli-cation aléatoire des jeunes devenait frustrante. Nous avons donc décidé de passer à une autre étape, celle de l’émission en direct. Pour cela nous avons organisé une semaine de stage intensif dans les locaux de ra-dio KIF. Outre le temps de présence important, nous leur demandions de construire activement une émission et de s’initier à la technique. Cet en-gagement important à effectuer une sélection naturelle. Sur les douze, quatre jeunes ont été présents toute la semaine et ont fabriqué une super-be émission sur l’histoire du RAP.A partir de là, notre objectif fut de les rendre le plus autonome possible et de faire naître chez eux un réel désir de production radiophonique. Cependant, nous avons continué à les pousser le plus possible vers un travail d’enquête et d’analyse qui n’était pas toujours à leur goût.
 “Anonyme” diffusée sur radio CIBL. Nous passerons 15 jours à Montréal pour découvrir cette ville et ce pays, prendre du son, beaucoup de sons et surtout réaliser deux émissions en direct en collaboration avec les jeunes Montréalais.Au retour, notre petit groupe sera prêt à accueillir de nouveaux partici-pants et transmettre leur désir, leur curiosité et leur compétence tech-nique. Car seul celui qui a appris à quelqu’un d’autre sait qu’il sait d’un savoir que nul ne pourra lui enlever.
 Hervé Brindelresponsable GSARA Bruxelles
 Troisième période
 L’envol
 En septembre 2011, nous déci-dons de changer de Radio. Le choix se porte sur Radio Panik, une radio associative reconnue en Education Permanente. Les jeunes se sentent très vite chez eux dans les locaux et sur l’antenne de Panik. L’hétérogénéité de cette radio leur permet de côtoyer des gens qu’ils n’ont peu l’habitude de rencon-trer. Avec le temps, une relation de confiance s’est installée entre nous. Plus ils s’impliquent dans la fabri-cation des émissions, plus nous les laissons la liberté de choisir les thé-matiques et les traitements utilisés.Les émissions nous semblent par-fois un peu moins intéressantes, à notre oreille, mais le plaisir de les voire petit à petit prendre leur envol compense largement ce petit man-que que nous ressentons.Ce vendredi 30 mars, pour les deux ans de l’atelier, nous nous sommes envolés avec eux vers le Canada à la rencontre des jeunes de l’émission
 regionales
 BruxellesL’envol des Boromites
 Début avril, cela fera deux ans que nous animons un atelier radio à la cité Marbotin à Schaerbeek en par-tenariat avec l’espace locataire et les éducateurs de rue de la commune. Deux ans c’est une durée qui nous permet de jeter un regard en arrière, d’évaluer notre parcours, d’apprécier l’évolution des participants. Nous sommes arrivés dans cette cité pres-que par hasard alors que nous récol-tions des histoires vécues de rencon-tres inattendues, dans le cadre du projet “Collectif Anonyme” (www.anonymes.be). Nous nous sommes donc retrouvés avec une vingtaine de jeunes de la cité Marbotin. Nous avons sorti le micro et l’enregistreur et ça a fusé dans tous les sens, dans tous les sons. Des histoires vécues ou presque, des rap, des rires et des taquineries. Nous sommes ensuite revenus pour faire écouter le monta-ge de cette première matière et nous avons enregistré à nouveau. De fil en aiguille les liens se sont tissés. C’est comme cela que commence le travail d’éducation permanente.
 Première période
 L’amusement
 Quelques semaines après notre première venue, nous avons décidé avec les jeunes et les éducateurs de créer une émission de radio : “Les Boromites” (Ceux qui s’inventent des mythes). Les premières émis-sions avaient pour but de jouer avec les sons, de permettre aux jeunes de s’exprimer et également de donner à entendre cette parole si peu audible à l’extérieur de la cité. D’emblée, il nous a paru important de créer une forme originale, loin des formes des médias de masse, une forme qui soit le reflet de ce groupe hétéroclite composé des jeunes, des éducateurs et nous. Chacun a mis en jeu son vécu, sa culture, son langage et ses désirs. L’implication des jeunes se limitait alors aux séances d’ateliers. Nous avons commencé par enregis-trer les discussions, puis nous avons organisé des ateliers RAP sur les thé-matiques abordées, puis les jeunes se sont enregistrés eux-mêmes. Et tout doucement, ils ont commencé à en-registrer à l’extérieur. Nous faisions alors l’essentiel du travail de mon-tage de ces émissions qui étaient en-suite diffusées sur Radio KIF.
 En partant d’une vingtaine de jeu-nes lors de la première séance, le groupe s’est stabilisé à 12 personnes pendant quelques mois. Etant don-né ce nombre, les séances étaient très chaotiques et l’implication de chacun assez aléatoire. Nous nous sommes vite rendus compte qu’ils avaient peu d’intérêt pour les émis-sions produites. En effet, nous les poussions dans un travail d’analyse et de création qui correspondaient peu à leurs habitudes d’auditeurs. Pourtant, ils avaient grand plaisir à participer aux séances. D’abord, sans doute parce que le cadre n’étaient pas du tout scolaire, la seu-le obligation étant de se taire quand les autres parlaient au micro (ce qui n’est déjà pas si simple). Mais aussi parce que nous avons toujours pris au sérieux leurs paroles et leurs dé-sirs. Avec le recul, on peut dire que ces jeunes ont passé du bon temps, beaucoup ont pris confiance en eux, certains ont commencé à se ques-tionner sur leur environnement pro-che et lointain.
 Les émissions produites ont permis à beaucoup de personnes extérieu-res à la cité de comprendre un peu mieux la réalité de ces jeunes.
 �
 cité Marbotin (Schaerbeek)atelier radio
 �
 http://www.micro-ondes.be/spip.php?article85
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10
 la louviereDepuis janvier, une nouvelle session de la préforma-tion en tâches administratives est organisée. Cette for-mation permettra à une quarantaine de demandeurs d’emploi d’acquérir des connaissances et des compé-tences en informatique, en techniques de secrétariat, en communication (remise à niveau en français) et de réaliser un stage en entreprise.Formations en bureautique comme prestataires de services pour le Forem d’Houdeng à l’attention des chauffeurs poids lourds et des peintres en bâtiment.
 Dans le cadre de la perspective des élections communa-les 2012 et afin de susciter l’implication citoyenne des personnes (non)-européennes (et tout particulièrement la communauté italienne qui bénéficie de la double nationalité - ce qui représente pour La Louvière 5000 électeurs potentiels), la Régionale de La Louvière, en partenariat avec le Ce.R.A.I.C. et une quinzaine d’asso-ciations de personnes étrangères, proposera des anima-tions et des outils pédagogiques sur cette thématique.
 brabant wallonRencontres à Genappe 20hMaison de la laïcité Galilée - 20 h
 • Année européenne du vieillissement actif
 et de la solidarité intergénérationnelle
 3 avril : La tête en friche (Jean Becker)15 mai : Les invités de mon père (Anne Le Ny)
 • Conditions de travail et harcèlement moral19 juin : De bon matin (Jean-Marc Moutout)
 • La femme, moteur de changement sociétal4 septembre :La source des femmes (Radu Mihaileanu)
 • Destin de femme2 octobre : Brick Lane (Sarah Gavron)
 • Relations interpersonnelles face à la maladie6 novembre :Oscar et la Dame rose (Eric-Emmanuel Schmitt)
 infoshttp://lesrencontresdugsarabw.wordpress.com/
 CoordonnéesGSARA Brabant wallonMonique Deveen • 010 453 427Boucle des Métiers 21 • 1348 [email protected]://gsarabw.wordpress.com/
 regionales
 Chômeursmalgré
 eux
 CharleroiComme concrétisation de leur travail de groupe et de leur cheminement personnel, les participants à notre atelier médiatique voient leurs travaux sortir en DVD avec le film “Chômeurs malgré eux”.
 Ce reportage donne la parole et projette l’image de chômeurs qui réfutent cette appellation et se disent être des travailleurs sans emploi.
 Ils rejettent ce terme de “chômeur” par fierté et mettent en avant leur dignité et leur volonté de retrouver un emploi.
 Puisqu’ils utilisent l’audiovisuel pour exprimer ce sentiment, le Gsara les a accompagnés dans la réflexion et la mise en forme de cette parole.
 Un exercice qui comporte une partie d’initiation au langage vidéo. Une étape qui met en confiance et en capacité de construire un récit. Il importe de rester “maître” de son image.
 Long exercice de rencontres et de confrontation des vécus des uns et des autres, transformé en témoignages, en récit de parcours, en journal de bord. Pour les participants, l’expression libre de ce qu’ils pensent et ressentent, débouche sur une prise de conscience précise de ce qui leur est refusé et de ce qu’elle paraît à leur insu.
 Ce film se veut une réponse profonde à l’isolement, à l’injustice et aux faux-semblants. A travers ces nombreuses paroles, cette expérience interroge la politique de mise à l’emploi à tout-va, elle donne une idée claire de leur déficit en termes de droits économiques et démontre clairement leur position précaire.
 DVD disponible :Gsara Charleroi
 [email protected]
 071 651 945
 rue de Montigny 396000 Charleroi
 FUNOC
 Formation pour l’Université Ouvertede Charleroi
 071 270 600
 [email protected]
 19 avenue des Alliés6000 Charleroi
 1110
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 La JOC* et la JOCF*organisaient ce 15 mars une manifestation nationalecontre les violences policières à l’occasion de la journée internationalecontre les brutalités policières : www.stop-repression.beUn peu plus de 500 manifestants étaient présents pour parcourir les ruelles bruxelloisesen clamant : “Police partout, justice nulle part !”.
 Le Gsara s’est associé à l’initiative, en droite ligne de sa dernière campagne d’informationet de sensibilisation, Violences policières : coups portés à la démocratie :www.violencespolicieres.be
 Ce web-reportage interactif propose une série de fiches pédagogiques, de témoignageset d’analyses pour faire la lumière sur une zone d’ombre de nos démocraties. * Jeunesse Ouvrière Chrétienne (JOC) - Jeunesse Ouvrière Chrétienne Féminine (JOCF)
 Manifestation contreles violences policières
 1�1�
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* La neutralité du Net ou la neutralité du réseau est un principe qui garantit l’égalité de traitement de tous les flux de données sur Internet. Ce principe exclut ainsi toute discrimination à l’égard de la source, de la destination ou du contenu de l’information transmise sur le réseau.(wikipedia) Le projet de loi ambitionne principalement de figer le rôle du fournisseur d’accès (FAI : Belcagom, Numericable, Voo, ...) à celui de simple distributeur. Le risque principal étant que ces derniers ne gèrent la bande-passante selon des principes commerciaux divers. Une telle situation conduirait inéluctablement à la disparition de certains contenus, à la distorsion du principe de libre concurrence, appauvrirait l’innovation sur le réseau, toucherait potentiellement aux principes de respect du secret des correspondances, de respect de la vie privée, de liberté de la presse et d’expression.
 rencontre
 Valérie Déomdéputée fédérale PS
 campagne de sensibilisation
 Dans votre proposition de loi, quelles sont les grandes lignes d’intention ?
 1) Garantir Internet commel’incroyable espace de la liberté d’expression qu’il est actuellement ;
 2) Permettre à Internet d’offrirune pluralité des médias qui était inexistante jusqu’à son explosion ;
 3) Garantir les investissementsdans le développement des réseaux ;
 4) Garantir la créativité, ledéveloppement des contenus sur Internet ;
 5) Garantir la stricte égalité entreles plus petits blogs et les plus grands sites de vidéos mis en ligne.
 Comment doit-on lutter contre les infractions aux lois ?
 Au moindre doute, l’enquête doit être confiée aux autorités judiciaires qui doivent se prononcer. Concernant la méthode, je suis contre l’idée de pister les adresses IP de façon préventive et injustifiée pour lutter, par exemple, contre la contrefaçon virtuelle. En effet, bien qu’engagée dans cette lutte, ma démarche veut s’affranchir de toute intrusion illégitime dans la vie privée des utilisateurs.
 Nous avons largement expliqué dans les nu-méros précédents du Causes toujours le concept de “Neutralité de l’internet”. Le Gsara a même décidé, dans le contexte d’une proposi-tion de loi et d’un projet de révision de la Consti-tution déposée le 17 mai 2011, d’en faire un sujet de campagne de sensi-bilisation en 2011.Pour plus de renseigne-ments sur le concept de neutralité et sur notre campagne de sensibili-sation :www.neutralitedunet.be
 Cette proposition d’inscrire le concept de neutralité du net dans nos textes de loi les plus sacrés - la Constitution - est portée par une députée socialiste, Valérie Déom. Après l’avoir rencontrée une première fois en juillet 2011 (voir Causes toujours n°23) nous avons souhaité poursuivre la conversation sur ce sujet, complexe et essentiel. Il est pourtant urgent de poser un acte dans ce secteur de l’accès au réseau car le lobby des télécommunications se sent pousser des ailes et n’hésite plus maintenant à fausser l’équilibre qui, sur internet, met traditionnellement sur un pied d’égalité le grand et le petit acteur/consommateur.
 Le BEREC, qui réunit tous les régulateurs télécom européens, vient de communiquer qu’effec-tivement, les applications de Voice Over IP sont bloquées par de nombreux FAI européens.
 Ce qui peut sembler paradoxal, c’est qu’en régulant, en s’inscrivant dans un principe de neutralité, on permet justement la libre concurrence au sens sain où on l’entend: tout le monde est autorisé à produire et à diffuser du contenu à la même vitesse.
 Cette liberté est donc consacrée à travers un texte contraignant. Nous pensons que des modèles économiques peuvent se cons-truire autour de cette neutralité plus sûrement que
 dans un contexte libéralisé à l’extrême où les plus riches pourraient négocier et disposer de la bande passante de façon privilégiée. En effet, si les FAI font payer les éditeurs de contenus pour l’utilisation de la bande passante qu’ils génèrent chez les utilisateurs, ils iront donc chercher de l’argent auprès de l’industrie du divertissement, par exemple. Ce qui créera des alliances entre eux. Et de l’autre côté, les producteurs de contenus qui ne pourraient payer pour ce service (aujourd’hui uniquement payé par les abonnements de l’utilisateur) disparaîtront petit à petit du paysage.
 La proposition de loi vise à éviter que le pouvoir économique
 décide au détriment des citoyens. Or, cet outil de liberté et de communication, c’est pour le citoyen qu’il a été mis en place ! Ce que craignent les législateurs, c’est un passage à un internet à deux vitesses ainsi qu’un appauvrissement des contenus sur le net.
 Qu’en est-il de la position des autres formations politiques ?
 Les différents partis belges sont majoritairement d’accord avec cette proposition de loi. Deux propositions ont été déposées quant au principe de “sous-facturation” d’accès à certains services. L’exemple de Mobis-tar ne comptabilisant pas ce qui est utilisé comme volume de consommation pour Facebook
 La position du Parti Socialistesur la neutralité* du net
 1�1�
 http://www.gsara.tv/neutralite/
 Concrètement, où en votre proposition aujourd’hui ?
 Actuellement, nous travaillons avec nos collègues de la majorité et les acteurs concernés pour peaufiner le texte suite aux nombreuses auditions qui ont eu lieu en Commission infrastructure de la Chambre de Représentants.
 Qu’est-ce qui vous a pousséeà vous saisir de cet enjeu ?
 Le texte européen n’empêche pas suffisamment les gestions arbitraires des réseaux par les FAI (NDLR: Fournisseurs d’accès internet). Le paquet télécom ne leur impose qu’une transparence à cet égard.
 Mobistar offre un accès gratuit depuis les téléphones mobiles à facebook, twitter (pas youtube). Ce n’est pas, que je sache, suite à un accord avec ces sociétés. Il n’en reste pas moins que ce genre d’offre crée une position dominante sur le marché à ces sociétés et empêche l’émergence de nouveaux concurrents et donc est un frein à l’innovation. Il faut ici se demander si la définition propre de la Commission européenne de “libre concurrence” est suffisante. Or, tant qu’il n’y a pas de monopole global, selon elle, celle-ci est respectée. Cette vision n’implique donc pas une neutralité d’accès au net, ce qui justifie encore une fois cette proposition de loi.
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campagnes de sensibilisation
 (équivalant donc à un accès gratuit) relève de la discrimina-tion ! En faisant cela, ils favori-sent indirectement Facebook.
 Le PS et la NURPA, défenseurs d’une même cause ? En mai 2011, la NURPA (Net Users’ Rights Protection Association) avait souligné la position ambigüe du PS face à la neutralité. Quelle fut votre réaction ?
 Lien vers l’article en question :http://nurpa.be/actualites/2011/05/position-ambigue-PS-neutralite-net-Belgique
 Avec sa proposition de loi, le PS va dans le sens de la nUrPA. Malheureusement, nous nous sommes sentis déforcés dans nos discussions avec les FAI quand celle-ci a critiqué une apparente ambivalence entre la neutralité du net et la protection du droit d’auteur, jugée contradictoire par la nUrPA. C’est en ce sens que je précise à nouveau n’être
 pas une extrémiste au niveau de la neutralité du net car, d’une part, “l’excès nuit en tout” et que, d’autre part, toute chose mérite d’être régulée car la liberté à outrance, cela s’appelle l’anarchie et toute anarchie mène quelque part à une dictature, à savoir la loi du plus fort.
 Le principe de la neutralité du net est, selon moi, de rendre accessible, dans les mêmes conditions, n’importe quel contenu à n’importe quel type de personne. Or, la neutralité du net n’est pas synonyme de zone de non-droit. en effet, le web, comme tout autre lieu public, est soumis aux mêmes lois (par exemple, pas de propos anti-racistes) que celles régissant la vie quotidienne.
 Le PS défend donc la neutralité du net, tout en voulant luttercontre les contenus illégaux.
 1�1�
 *Association qui regroupe les plus grosses entreprises du divertissement (Paramount Pictures Corporation, Sony Pictures Entertainment Inc., Twentieth Century Fox International Corporation, Universal, EMI Music Belgium, Sony BMG Music Entertainment, Warner Home Video, Warner Music Belgium, ...)
 Et quid des droits d’auteurs ?
 J’ai la conviction que “tout travail mérite salaire”. Le droit d’auteur est donc à protéger mais certainement aussi à repenser aujourd’hui. Il faut lutter contre le téléchargement illégal, mais pas aveuglément, certainement pas avec des hadopi ou autres systèmes répressifs. Au sein du groupe PS, on préfère à la fois encourager le téléchargement légal, favoriser l’offre légale et sanctionner ceux qui font du piratage un business.
 Que pensez-vous de l’action récente de la BAF * (Belgian Anti-Piracy Federation - http://www.anti-piracy.be/fr/indexb.php?n=138), qui a envoyé fin 2011 une lettre de menace aux FAI, leur enjoignant de bloquer tous les accès au célèbre site ThePirateBay. En cas de non obtempération, la BAF se propose d’entamer des procédures judiciaires si le blo-cage n’est pas généralisé.
 en effet, la SABAM lutte contre le téléchargement illégal, et le BAF aussi, cette dernière me-nant plus d’opérations de ter-rain. Le PS rejoint ces objectifs même s’il n’est pas toujours d’accord sur les méthodes : nous souhaitons d’abord fa-voriser l’offre de télécharge-ment légal souvent méconnue et nous attaquer surtout aux sources de financement de ces sites illégaux.
 Comment entrevoyez-vous le futur ? On voit l’avènement de l’imprimerie 3D et la réappro-priation de certains processus de fabrication par le citoyen. Les fablabs qui s’appuient sur la coopération / contribution entre chacun et sur un modèle de standards “ouverts” et dispo-nibles en OpenSource se déve-loppent de plus en plus. Ainsi, il est désormais possible de télé-charger le plan 3D d’un vase ou des pièces qui composent votre imprimante elle-même et les imprimer dans votre garage. A l’horizon d’un tel modèle, quel est votre vision du futur ?
 Concernant l’imprimerie en 3D, les marques elles-mêmes pour-raient développer leur propre site (de téléchargement) qui se-raient des sites légaux. L’utilisa-teur paierait, mais moins cher (un peu comme l’achat de mu-sique sur internet). Mais si tout le monde peut tout copier, alors, il n’y a plus de création… C’est vrai que ce sont des secteurs qui font beaucoup d’argent mais cela n’en reste pas moins des secteurs de création. et en général, ce sont plutôt ceux qui distribuent qui sont riches.
 Au niveau économique, il faut quand même préserver la re-cherche et l’innovation. en ef-fet, si chaque citoyen a la pos-sibilité de meubler sa cuisine en cliquant et en reproduisant des casseroles via l’imprimerie 3D, il y a la moitié du monde qui sera en faillite demain, à part ceux qui ont inventé le système.
 Que pensez-vous de Commo-tion, ce projet de logiciel libre permettant la création de réseaux sans fil à haut débit et 100% autonome ? Cela fonctionne sur les fréquences wifi sans s’appuyer sur aucune infrastructure existante c’est-à-dire ni relais téléphoniques, ni câbles, ni satellites. Ces mesh (réseau d’utilisateurs interconnectés) sont mouvants, horizontaux et décentralisés puisque les utilisateurs y entrent sans passer par un FAI, devenu inutile. Cela rendrait toute surveillance ou contrôle centralisé impossible !
 Il s’agit là d’une initiative encore trop jeune pour y porter un jugement définitif d’autant plus que, comme toute initiative dans ce domaine, on ne peut prédire son évolution. néanmoins, le principe reste séduisant par son aspect citoyen et libre.
 Si l’idée est de rendre internet totalement gratuit, même au milieu du désert, j’applaudis des deux mains. Mais si, la conséquence de cela soit une implémentation tellement virtuelle qu’on ne sache pas responsabiliser ses utilisateurs dans un espace de droit, alors, je ne pousserai pas au développement de ce logiciel.
 On vit dans une démocratie dont le principe fondamental est “ma liberté s’arrête où commence celle d’autrui”. Si l’on ne donne pas la possibilité de
 sanctionner les comportements illégaux c’est la porte ouverte à la dérive, à l’anarchie et, à un moment donné, à la loi du plus fort. Ce projet peut être quelque chose de magnifique en termes d’accès à la culture, en termes économiques, etc en permettant que chacun ait accès quasiment gratuitement à Internet. Cela peut être très utile dans certains pays souffrant d’un manque de liberté d’expression tel que la Chine. Mais, sur ces lignes “libres”, il peut y avoir des messages de haine, des vidéos pédopornographiques, ce qui peut créer un marché parallèle où tout le mauvais de la société va pouvoir s’exprimer sans qu’il y ait de suivi. Si cela est sanctionné dans le monde réel, il n’y a pas de raison que cela ne soit sont pas sanctionné dans le monde virtuel. A nouveau, Internet ne doit pas être un espace de non-droit.
 Propos recueillis par
 Luna Litvak
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 (voir “pack-Belgacom-Géné-ration” et “Mobistar Tempo Tribe”).
 Mais au regard des autres questions abordées dans l’in-terview ci-contre, on peut aus-si s’interroger sur la nécessité d’élargir le champ de réflexion du législateur à d’autres en-jeux contemporains liés à la régulation et aux dérives in-hérentes au contexte écono-mique ultra-libéral.
 L’Internet ouvert et innovant que nous souhaitons proté-ger préfigure aussi une nou-velle façon de se libér(alis)er dans d’autres champs. Nous, citoyens internautes créons du sens mais aussi des biens tangibles : en partageant, augmentant, remixant, par-ticipant à la vie du Net, nous produisons une abondance d’informations et la technolo-gie nous invite de plus en plus à projeter ces richesses dans le monde réel (dématériali-sation des supports, réalité augmentée, impression 3D, …). Cette façon de produire ou de partager des richesses entre citoyens menace cette chère rareté entretenue par les pratiques commerciales et posent ainsi bien d’autres questions. Cette bataille qui oppose aujourd’hui défen-seurs de l’Internet ouvert (des internautes-citoyens, des associations…) et entrepri-ses privées défendant leurs bénéfices préfigure, à notre
 Entre deux chaises
 L’intention des formations politiques est de pallier le manque d’encadrement que proposent les textes euro-péens aujourd’hui en vigueur (ou en passe d’entrer dans les textes nationaux en vigueur). Ils souhaitent donc pour la Belgique pouvoir “corriger le tir” sur cette question de la gestion du trafic et par-là protéger une certaine diver-sité des contenus créés pour d’autres raisons que le bé-néfice financier. C’est un pas dans la bonne direction. Mais dans le même temps, il est se-lon nous temps de se pencher sur les énormes potentialités qu’offrira le réseau, notam-ment en termes de partage et de circulation de contenus et connaissances et de leur ex-ploitation quotidienne.
 La proposition de Valérie Déom répond à une dérive très contemporaine d’altéra-tions des droits initiaux dont pouvait se prévaloir l’inter-naute lambda : la liberté de recevoir, mais aussi de pro-poser des informations et des services à la même vitesse que son voisin. Aujourd’hui les alliances commerciales entre FAI et les grandes en-treprises qui proposent du contenu mettent cet équilibre à mal et menacent ce que peut aujourd’hui proposer tout-un-chacun pour le simple prix de l’abonnement Internet.
 Si la proposition de légifé-rer sur le principe de neu-tralité est un pas essen-tiel dans la conservation d’un Internet ouvert à tous, l’internaute, dans le contexte politique actuel, est en droit de s’inquiéter pour la façon dont le ré-seau et ses informations sont et seront gérées sur la toile. Un texte contrai-gnant les FAI (Fournis-seurs d’Accès Internet) à gérer le trafic sans discri-mination suffira-t-il à évi-ter les dérives consumé-ristes et sécuritaires qui semblent actuellement menacer le média-à-tout-faire qu’est l’Internet que nous connaissons et utili-sons aujourd’hui ?
 Sera-ce suffisant pour ga-rantir l’ouverture et l’in-novation qui a prévalu jusqu’à présent sur la toi-le, pour protéger la voix et les initiatives du citoyen-internaute face à celle des grosses pointures de l’économie en ligne ?
 Le GSARA poursuit le débat avec une campagne sur l’éco-nomie alternative : l’écono-mie de la contribution.
 Internet et Politique : rencontre du troisième TICréaction à la position du PS par Bernard Fostier
 Coordinateur pédagogique
 campagnes de sensibilisation
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 sens, des combats tout aussi importants qu’il faudra mener sur d’autres fronts de moins en moins virtuels. De nombreuses questions se font de plus en plus pressantes à mesure que l’Internet permet aux citoyens de s’organiser pour produire et consommer collecti-vement.
 En effet, comment concilier l’idée de progrès sociétal et ne pas condamner les tentatives d’intimidation qui tendent à laisser en place un système de propriété intellectuelle devenu inadapté (voire contre-produc-tif) pour la société et ses indivi-dus (BAF) ? Comment ne pas s’alerter du déséquilibre croissant entre les “ayants droits” (souvent des sociétés tierces qui gèrent la “propriété intellectuelle” de nombreux producteurs de contenus) et les citoyens qui ont désormais trouvé un moyen de partager massivement ces contenus sans l’aide de qui-conque… Respecter et signaler la paternité d’une idée est une chose, faire payer pour son utilisation limitée en est une autre. Comment va-t-on abor-der le difficile arbitrage entre le citoyen et les entreprises qui détiennent les paternités men-tionnées ? Comment concilier le partage (inéluctable) massif des idées et des biens et la juste rétribution de leurs auteurs ? Quelle vision ont les partis po-litiques de la puissance d’un “internet libre”, de ce qu’il per-mettra de changer dans notre monde où tant de choses res-tent à construire et à inventer ? Cette proposition de loi a le mé-rite de vouloir fixer le principe de “neutralité du net” dans la Constitution belge (et le PS est le seul parti qui en a eu l’initia-
 tive). Nous pensons que le pou-voir politique pourrait aussi se pencher sur la question brû-lante d’actualité du cadre juri-dique du partage de contenus entre personnes lui-même. (le modèle p2p). La Loi Hadopi en France est censée apporter une réponse à cette question mais de façon tout à fait insatisfai-sante dans la mesure où elle criminalise le consommateur dans son usage quotidien. Nous observons aussi que l’idée même de produit, de bien, de richesse semble ne pas pouvoir se dédouaner de la notion de paternité, de propriété. Un bé-néfice commun doit-il nécessai-rement se mesurer à une aune sonnante et trébuchante pour quelqu’un en particulier ?
 Contributions citoyennes vs logique commerciale
 En vérité, il est difficile pour chacun d’entre nous d’avoir une vision claire de ce qu’induira un concept tel que la “neutralité sur Internet”. En voulant pro-téger la diversité des contenus et les initiatives individuelles et non-marchandes sur internet, le législateur franchit tout de même un pas et traduit sa vo-lonté de privilégier l’utilisateur public plutôt que les grandes entreprises qui seraient assez fortes pour cannibaliser la ban-de passante. C’est un premier pas important.
 Essayons maintenant d’appor-ter un autre éclairage et tentons le lien entre le “monde virtuel” et la gestion bien tangible de la Cité.
 Du point de vue de l’innovation et de la participation citoyenne à la vie de la société (en ce com-pris les dimensions économi-
 ques et politiques qui régissent grandement notre vie IRL), il faut bien avouer que ce sont les individus agrégés autour de thématiques qui sont por-teurs du progrès... Ce sont les contributions de chacun, mises bout à bout qui font qu’une en-cyclopédie commune comme Wikipédia a vu le jour, qui font que Linux devient un système plus fiable que ceux d’entre-prises qui ont d’autres intérêts que la simple efficience. Et ce succès est compréhensible car, en ces temps agités, comment faire confiance et être sûr que ce que fait tel logiciel est bien ce qu’il prétend faire ? Pen-sons à la façon dont certaines entreprises (la plupart ?) envi-sagent leurs produits, à la fa-çon dont le consommateur est poussé à renouveler sans cesse ses achats via le marketing ou l’obsolescence programmée. Non, ces fabricants-là ne vi-sent pas seulement l’efficience et la satisfaction du citoyen/consommateur, l’objectif ulti-me, supérieur est la rentabilité comptable et le bénéfice mo-nétaire. Alors bien sûr, voir le citoyen animé d’autres objectifs débouler dans leur pré carré de producteurs déclenche une ré-sistance énorme de leur part.
 Modèle économique ou modèle social ?
 Pour en revenir à la notion de “neutralité du net”, ce combat est bel et bien importantissime ! La bataille à laquelle nous assistons aujourd’hui et qui oppose les internautes-pirates aux grandes industries de la musique ou du cinéma n’est que le prélude à une lutte qui s’étendra prochainement à d’autres champs bien plus
 vitaux. Pensons à la production d’objets usinés (impression 3D), l’alimentation (copyright sur les semences !), les soins de santé (renforcement des brevets sur les médicaments tels que prévu dans les premiers textes de l’Acta), entre autres.
 Aujourd’hui, cet affrontement qui fait rage dans le champ cultu-rel déborde déjà dans d’autres domaines, notamment le petit monde de la production de lo-giciels. Et qu’y voyons-nous ? Une défiance grandissante du citoyen envers des entreprises qui profitent d’un monopole re-latif pour corrompre l’efficience de leur propre produit (logiciels espions, verrouillage des tech-nologies, obsolescence de cer-tains formats, …) et de l’autre côté, une montée en puissance des logiciels issus de la colla-boration entre citoyens : les lo-giciels Open-source. En effet, quelle confiance placer dans des entreprises comme Micro-soft ou Apple lorsqu’il s’agit de gérer nos données personnelles ou la conduite de la voiture, ou le pilotage de ma future pro-thèse auditive ? Tant les Etats que les individus ont tout inté-rêt à adopter des logiciels dont le code est connu, transparent à l’utilisateur. Rien que pour cette raison-là, il semble que la messe soit dite : l’avenir appar-tient au libre ! Et puis, bien sûr si l’on parle de prix, on enfonce le clou…
 Aujourd’hui, c’est toute une économie de la contribution qui redéfinit les conditions d’accès à certains biens (les logiciels : Open-Source, l’habitat : co-housing, la mobilité : co-voitu-rage, car-sharing, le travail : co-working, …). C’est le modèle
 du P2P (pair-à-pair) : on par-tage les ressources accessibles dans le réseau. On les utilise ainsi mieux, c’est-à-dire plus et avec moins de gaspillage en énergie et en matières premiè-res. Les choses ainsi créées et partagées ne sont plus rares, el-les sont abondantes et donc leur prix s’écroule. Mais leur valeur intrinsèque (l’utilisation que l’on en fait) est intacte. Cette dimension des possibles utilisa-tions partagées de nos ressour-ces qu’Internet rend de plus en plus accessible à chacun est une option politique et économique à ne pas manquer !
 Le Gsara a décidé d’ouvrir le dé-bat en mettant sur pied une cam-pagne d’information au cours de l’année 2012 afin de sensibiliser et de “capaciter” les citoyens à cette économie alternative en plein essor (voir http://www.capacitation-citoyenne.org/). A suivre donc !
 Cette perspective fait trembler le modèle économique actuel, c’est logique. Et avec lui, fré-missent les modèles de gestion politiques… Mais n’avons-nous pas encore pris conscience que nos ressources et notre espace vital sont limités, que la seule urgence politique véritable est écologique ? Faut-il voir l’affir-mation de Valérie Déom “[…] via l’imprimerie 3D, il y a la moitié du monde qui sera en faillite (ndlr : économique) demain !” comme une fatalité ? En tant qu’entité pensante de citoyens-agrégés, ne pouvons-nous envi-sager l’épanouissement humain autrement que via la rentabilité comptable ?
 Parlant de juste rétribution : celle-ci doit-elle être à tout
 prix monétaire ? Avec une telle logique, nous nous dirigeons plutôt vers une faillite d’idées et de solutions viables pour faire face aux grands défis qui nous attendent !
 Mesdames, messieurs les légis-lateurs, la “neutralité du net” est le premier pas d’un marathon que nous allons tous courir et qui nous mènera, espérons-le, sur des voies ouvertes aux progrès individuels et collectifs dans le respect de la personne, du vivre-ensemble et de la planète.
 ConférenCesur la neutralité
 du net
 rencontres wallonnesde l’internet citoyen
 12e Forum de l’Innovation sociale
 à l’ère digitale
 18 avril 2012Charleroi - la Géode
 http://www.rewics.be/Adieu-Internet-tel-
 que-nous-le-connaissons-aujourd-hui-Les-
 enjeux-de-la-neutralite-du-Net_a859.html
 campagnes de sensibilisation
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 La Belgique conservera-t-elle son rôle honteux de locomotive de l’ACTA en Europe ?
 Bruxelles, le 14 février 2012.
 Désormais ouvert à la ratification en Europe, l’inacceptable traité ACTA(1) entame son parcours légis-latif. Écoutant les inquiétudes légi-times de leurs populations, de leurs acteurs civils et économiques, la Pologne et la République tchèque ont décidé de geler sa ratification. Alors que l’Allemagne et la Lettonie ont annoncé qu’elles ne se pronon-ceraient pas avant une éventuelle adoption de l’accord par le Parle-ment européen, la Roumanie et la Slovaquie, elles, ont décidé d’orga-niser des consultations publiques. La Belgique semble engagée sur une toute autre voie.
 En janvier 2011, la Belgique achevait sa pré-sidence du Conseil de l’Union européenne en menant à terme - comme son programme le prévoyait - les négociations de l’ACTA. Elle s’est récemment illustrée via le commissai-re européen au Commerce Karel de Gucht (Open VLD) en charge de ce dossier. Avec un zèle sans faille, il répand la propagande de la Commission, allant jusqu’à mentir ouverte-
 ment au Parlement européen afin d’obtenir son consentement pour imposer l’ACTA dans l’Union.
 Jeudi dernier, le sénateur André du Bus (cdH) interpellait le ministre Johan Vande Lanotte (sp.a) au sujet de l’ACTA. Il soulevait de lé-gitimes interrogations, notamment quant au secret qui a accompagné les deux ans de né-gociation de l’accord ou à l’incidence qu’aurait celui-ci sur les médicaments génériques.
 Consulter la retranscription de l’échange (http://nurpa.be/actualites/2012/02/Belgi-que-role-honteux-ACTA-Europe).
 Le ministre en charge des télécommunica-tions répond en substance que, d’une part, l’accord n’est entouré d’aucun mystère et, que d’autre part, il n’a aucun effet sur les médica-ments génériques.
 Comment qualifier autrement que de “secret” un accord dont les termes n’ont pu être connus qu’au prix de fuites orchestrées par certains négociateurs inquiets et dont les documents de négociation demeurent confidentiels ? De nom-breuses associations, dont la NURPA(2), ont introduit une demande d’accès aux documents préparatoires auprès de la Commission et ont eu pour seul retour une maigre liste de docu-ments censurés. Ces documents sont pourtant d’autant plus cruciaux que l’ACTA entre dans le champ d’application de la Convention de Vien-ne sur le droit des traités. L’article 32 de cette Convention précise que les travaux préparatoi-res et les circonstances dans lesquelles le traité a été conclu sont deux éléments à prendre en considération pour son interprétation.
 Tant Martin Schulz, président du Parle-ment européen, que Kader Arif, rapporteur démissionnaire auprès de la principale commission en charge du dossier ACTA, dénoncent la totale opacité ayant entouré les négociations et caractérisant encore aujourd’hui cet accord. Par ailleurs, l’am-bassadrice de Slovénie au Japon, suite à une complète volte-face, qualifie désor-
 mais sa signature de l’ACTA de “négligence civique”.
 Selon plusieurs organisations non gouvernemen-tales à vocation humanitaire, l’ACTA aura sans conteste un impact sur l’accès aux médicaments abordables et empêchera la concurrence dans le domaine des médicaments génériques. Pour une analyse approfondie de l’impact de l’ACTA sur l’accès aux médicaments, voir les études de “Mé-decins sans frontières”, Oxfam ainsi que l’étude réalisée par deux chercheurs de l’université de Washington :
 • L’accès aux médicaments génériques mis en danger par la signature d’ACTA par l’UE ;
 • Anti-Counterfeiting Trade Agreement (ACTA) and its impact on access to medicines ;
 • ACTA and access to medicines.
 “Sur le thème de l’ACTA, la Belgique a jusqu’à présent fait preuve d’un manque total de consi-dération, non-seulement envers ses citoyens mais également envers tous les citoyens d’eu-rope. elle porte une lourde responsabilité dans le déroulement non-démocratique des négocia-tions de l’ACTA pour avoir défini la clôture de celles-ci comme l’un des objectifs premiers de sa présidence du Conseil de l’Union européen-ne. elle est maintenant engagée, à travers le commissaire européen Karel DeGucht, dans un processus irresponsable de promotion de cet ac-cord au mépris des critiques soulevées de toutes parts. Alors qu’ecolo en appelle publiquement à faire barrage et que le PS émet de sérieuses ré-serves quant à la pertinence d’avaliser l’accord, il est absolument nécessaire que les parlemen-taires belges mettent un terme à cette dérive et initient, sans délai, un débat public au sujet de l’accord afin de déterminer si la Belgique s’en retire* ou non.” déclare André Loconte, co-fon-
 dateur de la NURPA.
 * Conformément à l’article 41 de l’accord (p. 51)
 par André LocontenUrPA (net Users’ rights Protection Association)
 ����
 (1) Acta : Accord Commercial Anti-Contrefaçon.
 (2) Nurpa : Association de protection des droits des internautes.
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 La Belgique conservera-t-elle son rôle honteux de locomotive de l’ACTA en Europe ?
 Bruxelles, le 14 février 2012.
 Désormais ouvert à la ratification en Europe, l’inacceptable traité ACTA(1) entame son parcours légis-latif. Écoutant les inquiétudes légi-times de leurs populations, de leurs acteurs civils et économiques, la Pologne et la République tchèque ont décidé de geler sa ratification. Alors que l’Allemagne et la Lettonie ont annoncé qu’elles ne se pronon-ceraient pas avant une éventuelle adoption de l’accord par le Parle-ment européen, la Roumanie et la Slovaquie, elles, ont décidé d’orga-niser des consultations publiques. La Belgique semble engagée sur une toute autre voie.
 En janvier 2011, la Belgique achevait sa pré-sidence du Conseil de l’Union européenne en menant à terme - comme son programme le prévoyait - les négociations de l’ACTA. Elle s’est récemment illustrée via le commissai-re européen au Commerce Karel de Gucht (Open VLD) en charge de ce dossier. Avec un zèle sans faille, il répand la propagande de la Commission, allant jusqu’à mentir ouverte-
 ment au Parlement européen afin d’obtenir son consentement pour imposer l’ACTA dans l’Union.
 Jeudi dernier, le sénateur André du Bus (cdH) interpellait le ministre Johan Vande Lanotte (sp.a) au sujet de l’ACTA. Il soulevait de lé-gitimes interrogations, notamment quant au secret qui a accompagné les deux ans de né-gociation de l’accord ou à l’incidence qu’aurait celui-ci sur les médicaments génériques.
 Consulter la retranscription de l’échange (http://nurpa.be/actualites/2012/02/Belgi-que-role-honteux-ACTA-Europe).
 Le ministre en charge des télécommunica-tions répond en substance que, d’une part, l’accord n’est entouré d’aucun mystère et, que d’autre part, il n’a aucun effet sur les médica-ments génériques.
 Comment qualifier autrement que de “secret” un accord dont les termes n’ont pu être connus qu’au prix de fuites orchestrées par certains négociateurs inquiets et dont les documents de négociation demeurent confidentiels ? De nom-breuses associations, dont la NURPA(2), ont introduit une demande d’accès aux documents préparatoires auprès de la Commission et ont eu pour seul retour une maigre liste de docu-ments censurés. Ces documents sont pourtant d’autant plus cruciaux que l’ACTA entre dans le champ d’application de la Convention de Vien-ne sur le droit des traités. L’article 32 de cette Convention précise que les travaux préparatoi-res et les circonstances dans lesquelles le traité a été conclu sont deux éléments à prendre en considération pour son interprétation.
 Tant Martin Schulz, président du Parle-ment européen, que Kader Arif, rapporteur démissionnaire auprès de la principale commission en charge du dossier ACTA, dénoncent la totale opacité ayant entouré les négociations et caractérisant encore aujourd’hui cet accord. Par ailleurs, l’am-bassadrice de Slovénie au Japon, suite à une complète volte-face, qualifie désor-
 mais sa signature de l’ACTA de “négligence civique”.
 Selon plusieurs organisations non gouvernemen-tales à vocation humanitaire, l’ACTA aura sans conteste un impact sur l’accès aux médicaments abordables et empêchera la concurrence dans le domaine des médicaments génériques. Pour une analyse approfondie de l’impact de l’ACTA sur l’accès aux médicaments, voir les études de “Mé-decins sans frontières”, Oxfam ainsi que l’étude réalisée par deux chercheurs de l’université de Washington :
 • L’accès aux médicaments génériques mis en danger par la signature d’ACTA par l’UE ;
 • Anti-Counterfeiting Trade Agreement (ACTA) and its impact on access to medicines ;
 • ACTA and access to medicines.
 “Sur le thème de l’ACTA, la Belgique a jusqu’à présent fait preuve d’un manque total de consi-dération, non-seulement envers ses citoyens mais également envers tous les citoyens d’eu-rope. elle porte une lourde responsabilité dans le déroulement non-démocratique des négocia-tions de l’ACTA pour avoir défini la clôture de celles-ci comme l’un des objectifs premiers de sa présidence du Conseil de l’Union européen-ne. elle est maintenant engagée, à travers le commissaire européen Karel DeGucht, dans un processus irresponsable de promotion de cet ac-cord au mépris des critiques soulevées de toutes parts. Alors qu’ecolo en appelle publiquement à faire barrage et que le PS émet de sérieuses ré-serves quant à la pertinence d’avaliser l’accord, il est absolument nécessaire que les parlemen-taires belges mettent un terme à cette dérive et initient, sans délai, un débat public au sujet de l’accord afin de déterminer si la Belgique s’en retire* ou non.” déclare André Loconte, co-fon-
 dateur de la NURPA.
 * Conformément à l’article 41 de l’accord (p. 51)
 par André LocontenUrPA (net Users’ rights Protection Association)
 ����
 (1) Acta : Accord Commercial Anti-Contrefaçon.
 (2) Nurpa : Association de protection des droits des internautes.
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